
Province de Québec 
MRC de La   
Municipalité de Sainte-Luce 
 
 
Séance ordinaire des membres du conseil tenue en présentiel à la salle Louis-Philippe-
Anctil, située au 59, rue Saint-Laurent à Sainte-Luce (secteur Luceville), le lundi 6 mars 
2023 à 20 h. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, MOT DE LA MAIRE ET RAPPORTS 
 
1.1 Ouverture de la séance 
1.2 Mot de la maire 
1.3 Rapport de la MRC de La Mitis 
1.4 Rapport des conseillers 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX ET SUIVI  
 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2023  
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 2023 
 
4. FINANCES 
 
4.1 Adoption des comptes à payer au fonds des activités de fonctionnement à des fins 

fiscales 
4.2 Adoption des comptes à payer au fonds de roulement 
4.3 Adoption des comptes à payer relativement à l’entente avec le ministère de la 

Sécurité publique - Prévention 
4.4 Adoption des comptes à payer relativement à l’entente avec le ministère de la 

Sécurité publique - Berges 
4.5 Dépôt des états des activités de fonctionnement à des fins fiscales 
4.6 Appropriation du surplus non affecté 
4.7 Emprunt au fonds de roulement 
 
5. ADMINISTRATION 
 
5.1 Amendement à la résolution 2022-06-308  
5.2 Demande de commandite à la concentration musique harmonie de l’école du 

Mistral 
5.3 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie le 17 mai 2023 
5.4 Demande de commandite à l’école du Mistral pour leur voyage New-York 
5.5 Renouvellement du contrat du chargé de projet 



5.6 Entente 2023 à 2027 entre la Municipalité de Sainte-Luce et l’Association des 
employé(e)s de la Municipalité de Sainte-Luce 

5.7 Entente des pompiers 2023 à 2027 entre la Municipalité de Sainte-Luce et 
l’Association des pompiers à temps partiel de la Municipalité de Sainte-Luce 

5.8 Dépôt du projet de règlement 2023-334 décrétant une dépense de 231 973$ et un 
emprunt de 231 973 $ pour l’achat des lots numéros 6 221 079, 6 221 080, 6 221 
081 et 6 520 620 du cadastre du Québec. 

5.9 Avis de motion du règlement 2023-336 amendant le règlement R-2022-329 
décrétant une dépense de 204 322 $ et un emprunt de 204 322 $ pour l’achat du 
lot numéro 6 422 834 et d’une partie du lot numéro 3 689 271 du cadastre du 
Québec 

5.10 Dépôt du projet de règlement 2023-336 amendant le règlement R-2022-329 
décrétant une dépense de 204 322 $ et un emprunt de 204 322 $ pour l’achat du 
lot numéro 6 422 834 et d’une partie du lot numéro 3 689 271 du cadastre du 
Québec 

5.11 Paiement du décompte progressif numéro 3 pour la recharge d’entretien 2022 
5.12 Nomination du maire suppléant – Amendement à la résolution 2021-12-343 
5.13 Fonds réservés pour le développement immobilier 
5.14 Projet de règlement numéro R-2023-337 décrétant une dépense de 480 680$ et 

un emprunt de 480 680 $ pour l’achat du lot numéro 3 464 849 du cadastre du 
Québec 

5.15  Résolution pour l’octroi d’un mandat pour des services professionnels en 
ingénierie pour la confection de plans et devis pour un appel d’offres et pour la 
construction, pour la réfection des égouts sanitaires et pluviaux, de l’aqueduc, de 
la chaussée et du trottoir, sur une portion de la rue des Érables à Sainte-Luce 

5.16 Résolution pour l’octroi d’un mandat pour des services professionnels en 
ingénierie pour la confection de plans et devis pour un appel d’offres et pour la 
construction d’un poste de dégrillage et de relèvement des eaux usées du secteur 
Luceville à Sainte-Luce 

 
6. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
7. LOISIRS 
8.  TRAVAUX PUBLICS 
9.  SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
10.  DÉVELOPPEMENT 
 
10.1 Renouvellement du bail – Bar laitier de la plage 
10.2 Renouvellement de l’adhésion à Monts Notre-Dame 
10.3 Ajout d’un volet au mandat à Le Collectif Incognito 
10.4 Octroi d’un contrat à Rabot D. Bois pour la fourniture de kiosques saisonniers à 

usage locatif 
10.5 Table de coordination en tourisme - Recommandations 
 
11. CORRESPONDANCE 
12.  AFFAIRES NOUVELLES 
13.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
14.  FERMETURE DE LA SÉANCE 
 


